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(54) Profilé d’extrémité de tablier de dispositif de protection

(57) La présente invention concerne un profilé (12)
d’extrémité de tablier (5) de dispositif de protection (1)
du type store, volet roulant, moustiquaire ou analogue,
comportant un moteur d’entraînement (10) d’un moyen
(7) pour le déploiement et pour le repliement dudit tablier
(5), ce profilé d’extrémité (12) comportant un moyen (15)
pour détecter un obstacle sur la trajectoire de ce tablier
(5) ainsi qu’un moyen (18), raccordé au moyen (15) de
détection d’obstacle, pour commander au moins l’arrêt
du moteur d’entraînement (10) en cas de détection d’un
tel obstacle.

Ce profilé d’extrémité (12) est caractérisé par le fait
qu’il comporte, encore, un moyen pour détecter une fin
de course de déploiement de ce tablier (5), ce moyen de
détection de fin de course étant, d’une part, distinct du
moyen de détection d’obstacle et, d’autre part, raccordé
au moyen de commande du moteur (10) en vue de com-
mander son arrêt en cas de détection d’une telle fin de
course.
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Description

[0001] La présente invention a trait à un profilé d’ex-
trémité de tablier de dispositif de protection du type store,
volet roulant, moustiquaire ou analogue.
[0002] Cette invention concerne le domaine de la fa-
brication des dispositifs pour équiper un bâtiment, plus
particulièrement une habitation, et conçus pour assurer
un certain type de protection. Un tel dispositif peut, en
fait et de manière non limitative, se présenter sous la
forme d’un dispositif de protection contre le rayonnement
solaire comme un store ou analogue, sous la forme d’un
dispositif de protection contre l’intrusion ou contre la lu-
mière du jour comme un volet roulant ou autre, voire en-
core sous la forme d’un dispositif de protection contre
les animaux nuisibles comme une moustiquaire ou simi-
laire.
[0003] De manière connue, de tels dispositifs compor-
tent un tablier ainsi qu’un moyen pour le déploiement et
pour le repliement de ce tablier, adoptant, usuellement,
la forme d’un arbre d’enroulement et de déroulement du-
dit tablier. Cet arbre est complété par un moteur électri-
que destiné à assurer l’entraînement en rotation de cet
arbre en vue du déploiement et du repliement du tablier.
Ce dernier présente une première extrémité raccordée
audit arbre ainsi qu’une seconde extrémité, dite libre,
usuellement pourvue d’un profilé d’extrémité pouvant
être équipé d’un moyen pour détecter un obstacle sur la
trajectoire du tablier. Ce moyen de détection est raccordé
à un moyen conçu pour commander l’arrêt du moteur
d’entraînement en cas de détection d’un obstacle.
[0004] En fait et tel que visible dans le document EP-
0.791.716, un tel moyen de détection d’obstacle peut se
présenter sous la forme d’un tube en caoutchouc équi-
pant le dessous d’un tablier et comportant, intérieure-
ment, une succession d’interrupteurs s’étendant sur tout
la longueur du tube. En l’absence de déformation de ce
tube, tous les interrupteurs sont refermés de sorte que
la circulation d’un courant électrique est assurée sur tou-
te la longueur du tube tandis qu’en cas de contact du
tube avec un obstacle, l’un au moins de ces interrupteurs
est ouvert de sorte que la circulation du courant électrique
est interrompue sur la longueur du tube entraînant la
commande d’arrêt du moteur.
[0005] Un tel moyen de détection permet, effective-
ment, de détecter la présence d’un obstacle et, dans ce
cas, d’interrompre le fonctionnement du moteur. Ce
moyen de détection permet, également, de détecter l’ar-
rivée en butée de fin de course du tablier contre le seuil
d’une porte ou analogue. Cependant, le dispositif décrit
dans ce document EP-0.791.716 ne permet, aucune-
ment, de faire la différence entre un arrêt sur obstacle
nécessitant un arrêt immédiat de déploiement du tablier
et un arrêt de fin de course du tablier, notamment sur
ajour.
[0006] Il est, encore, connu, du document EP-
1.245.774 un volet roulant comportant un profilé d’extré-
mité pourvu d’un moyen conçu, d’une part, pour être dé-

formé sous l’effet d’un contact avec un obstacle et,
d’autre part, pour réagir à une telle déformation en émet-
tant et/ou en modifiant un signal électrique apte à com-
mander l’arrêt du moteur d’entraînement du tablier. Ce
volet roulant est conçu de telle sorte que le moyen dé-
formable permet de commander l’arrêt du moteur en cas
de contact avec obstacle mais également en cas de con-
tact avec le seuil de la porte ou analogue équipée d’un
tel volet roulant. En fait, ce moyen déformable est associé
à des moyens de traitement du signal électrique émis
et/ou modifié conçus pour déterminer, en fonction de la
nature de ce signal, si il s’agit d’un arrêt sur obstacle ou
une fin de course du tablier, ceci à partir d’un signal élec-
trique provenant d’un unique moyen déformable. Ces
moyens de traitement du signal sont complexes, peu fia-
bles et ne permettent pas toujours de déterminer avec
certitude la nature de l’entité (obstacle, personne, seuil...)
avec laquelle le profilé est entré en contact. Etant donné
que c’est de la détermination de la nature de cette entité
que dépend la réaction du volet roulant (arrêt immédiat
de l’entraînement du tablier en cas d’obstacle, déclen-
chement d’un signal d’alarme...), il est indispensable que
cette détermination soit exacte, ce qui n’est pas le cas
pour ce dispositif.
[0007] La présente invention se veut à même de re-
médier aux inconvénients des dispositifs de l’état de la
technique.
[0008] A cet effet, l’invention concerne un profilé d’ex-
trémité de tablier de dispositif de protection du type store,
volet roulant, moustiquaire ou analogue, comportant un
moteur d’entraînement d’un moyen pour le déploiement
et pour le repliement dudit tablier, ce profilé d’extrémité
comportant un moyen pour détecter un obstacle sur la
trajectoire de ce tablier ainsi qu’un moyen, raccordé au
moyen de détection d’obstacle, pour commander au
moins l’arrêt du moteur d’entraînement en cas de détec-
tion d’un tel obstacle. Ce profilé d’extrémité est caracté-
risé par le fait qu’il comporte, encore, un moyen pour
détecter une fin de course de déploiement de ce tablier,
ce moyen de détection de fin de course étant, d’une part,
distinct du moyen de détection d’obstacle et, d’autre part,
raccordé au moyen de commande du moteur en vue de
commander son arrêt en cas de détection d’une telle fin
de course.
[0009] Une autre caractéristique consiste en ce que le
moyen de détection d’un obstacle est constitué par un
moyen pour détecter un mouvement relatif, soit du profilé
d’extrémité par rapport au tablier, soit d’une seconde par-
tie de ce profilé d’extrémité par rapport à une première
partie du profilé d’extrémité.
[0010] Selon une caractéristique additionnelle, le
moyen de détection d’une fin de course est constitué,
soit par un second moyen pour détecter un tel mouve-
ment relatif, soit par un détecteur de contact implanté
sous le profilé d’extrémité.
[0011] Une autre caractéristique de l’invention consis-
te en ce que le profilé comporte un moyen pour distinguer
entre une fin de course et une détection d’obstacle, ce

1 2 



EP 1 843 004 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

moyen étant, notamment, associé ou intégré au moyen
de commande du moteur.
[0012] Les avantages de la présente invention consis-
tent en ce que le dispositif comporte, d’une part, un
moyen pour détecter un obstacle et, d’autre part, un
moyen pour détecter une fin de course, de tels moyens
étant distincts ce qui permet un fonctionnement distinct,
simultané, voire successif tout en commandant l’arrêt du
moteur d’entraînement du tablier. Le fait que ces moyens
soient distincts permet, également, de distinguer effica-
cement et avec certitude, entre une fin de course et un
arrêt sur obstacle et ainsi d’apporter une réponse appro-
priée et proportionnée selon ce qui est détecté (arrêt du
moteur, voire, en complément, remontée du tablier, dé-
clenchement d’un moyen de signalisation visuel et/ou
sonore).
[0013] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre dont la compréhension sera
facilitée en se référant aux dessins ci-joints.

- la figure 1 est une vue schématisée d’un dispositif
de protection adoptant la forme d’un volet roulant,
équipant une ouverture ménagée au niveau d’un bâ-
timent et comportant un profilé d’extrémité conforme
à l’invention ;

- la figure 2 correspond à une vue schématisée, par-
tielle et en détail d’un profilé d’extrémité conforme à
un premier mode de réalisation de la présente
invention ;

- la figure 3 est une vue schématisée, partielle et en
détail d’un profilé d’extrémité conforme à un second
mode de réalisation de la présente invention ;

- la figure 4 correspond à une vue schématisée, par-
tielle et en détail d’un profilé d’extrémité conforme à
un troisième mode de réalisation de la présente
invention ;

- la figure 5 est une vue schématisée et en détail d’un
moyen de détection d’un obstacle selon un premier
mode de réalisation ;

- la figure 6 correspond à une vue schématisée et en
détail d’un moyen de détection d’une fin de course
selon un premier mode de réalisation de l’invention.

[0014] La présente invention concerne le domaine de
la fabrication des dispositifs conçus pour équiper un bâ-
timent, plus particulièrement, un bâtiment d’habitation et
destinés à procurer un certain type de protection.
[0015] A ce propos, dans la suite de la description, il
sera, plus particulièrement, fait référence à un dispositif
de protection 1 contre l’intrusion ou contre la lumière du
jour et adoptant la forme d’un volet roulant ou analogue,
équipant une ouverture 2 définie au niveau de la maçon-
nerie 3 d’un bâtiment et venant défiler à l’avant d’une

porte 4, fenêtre ou analogue.
[0016] Il convient, cependant, d’observer que la pré-
sente invention n’est aucunement limitée à un tel dispo-
sitif mais concerne, également, un dispositif de protection
contre le rayonnement solaire et pouvant adopter la for-
me d’un store ou analogue. Ce dispositif peut, encore,
concerner un dispositif de protection contre les animaux
nuisibles, notamment les moustiques, les araignées ou
autre, et pouvant adopter la forme d’une moustiquaire
ou similaire.
[0017] Quoi qu’il en soit, un tel dispositif de protection
1 comporte un tablier 5 qui, dans le cas d’un volet roulant,
est constitué, au moins en partie, par une juxtaposition
d’une pluralité de lames 6 (notamment assemblées par
emboîtement et/ou enfilées les unes dans les autres) et
qui, dans le cas d’un store, d’une moustiquaire ou ana-
logue se présente sous la forme d’un élément souple,
plus particulièrement une pièce de tissu ou autre.
[0018] Ce dispositif de protection 1 comporte, égale-
ment, un moyen 7 pour le déploiement et pour le replie-
ment de ce tablier 5.
[0019] A ce propos, il convient d’observer qu’un tel
moyen de déploiement/repliement 7 se présente, usuel-
lement mais de manière non limitative, sous la forme d’un
arbre 8 sur lequel est enroulé et à partir duquel est dé-
roulé ledit tablier 5. Dans le cas particulier d’un volet rou-
lant, cet arbre 8 est, généralement, implanté dans un
coffre 9 surmontant la porte 4, fenêtre ou autre, équipée
dudit dispositif de protection 1.
[0020] Ce dispositif de protection 1 comporte, encore,
un moteur 10, plus particulièrement de type électrique,
pour l’entraînement de ce moyen 7 de déploiement/re-
pliement dudit tablier 5. Là encore et dans le cas d’un
volet roulant, ce moteur 10 peut, avantageusement, être
implanté dans ledit coffre 9 à l’intérieur duquel est, alors,
replié ledit tablier 5.
[0021] En fait, ce tablier 5 présente, d’une part, une
première extrémité rendue solidaire dudit moyen 7 de
déploiement/repliement et, d’autre part, une seconde ex-
trémité 11, dite extrémité libre, pourvue d’un profilé d’ex-
trémité 12, s’étendant au moins en partie le long du bord
de cette seconde extrémité 11 du tablier 5.
[0022] Selon un premier mode de réalisation de l’in-
vention illustré figure 2, ce profilé d’extrémité 12 peut se
présenter sous la forme d’une pièce unique, adoptant,
plus particulièrement et dans le cas d’un volet roulant, la
forme d’une lame, notamment de type lame finale.
[0023] Cependant et selon un autre mode de réalisa-
tion de l’invention illustré figures 3 et 4, un tel profilé d’ex-
trémité 12 comporte, d’une part, une première partie 13
rendue solidaire de l’extrémité 11 dudit tablier 5 et s’éten-
dant au moins en partie le long du bord de cette extrémité
11 et, d’autre part, une seconde partie 14, s’étendant au
moins en partie le long de ladite première partie 13, et
rendue solidaire de cette dernière 13 par l’intermédiaire
de moyens autorisant un mouvement relatif de cette se-
conde partie 14 par rapport à ladite première partie 13
de ce profilé d’extrémité 12.
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[0024] A ce propos, on observera que les moyens
autorisant un mouvement relatif de la seconde partie 14
du profilé d’extrémité 12 par rapport à la première partie
13 de ce profilé 12, d’une part, peuvent être constitués
par des moyens d’assemblage, notamment par enfilage,
des deux parties 13, 14 de ce profilé d’extrémité 12 et,
d’autre part, autorisent un tel mouvement au moins de
la seconde partie 14 de ce profilé 12 en direction de la
première partie 13, notamment selon une direction per-
pendiculaire à la direction d’extension du profilé 12.
[0025] Ce profilé d’extrémité 12 comporte un moyen
15 pour détecter un obstacle sur la trajectoire de ce tablier
5, ceci plus particulièrement lors d’une manoeuvre de
déploiement du tablier 5.
[0026] Selon un premier mode de réalisation de l’in-
vention illustré figure 2, un tel moyen 15 de détection
d’obstacle est constitué par un moyen 16 conçu pour
détecter un mouvement relatif du profilé d’extrémité 12
par rapport au tablier 5.
[0027] Cependant et selon un autre mode de réalisa-
tion de l’invention illustré figures 3 et 4, ledit moyen 15
de détection d’obstacle est constitué par un moyen 17
pour détecter un mouvement relatif de la seconde partie
14 du profilé d’extrémité 12 par rapport à la première
partie 13 de ce profilé d’extrémité 12.
[0028] Ce profilé d’extrémité 12 comporte, encore, un
moyen 18, raccordé au moyen 15 de détection d’obsta-
cle, pour commander au moins l’arrêt du moteur 10 d’en-
traînement, ceci en cas de détection d’un tel obstacle par
ce moyen de détection 15.
[0029] Un mode particulier de réalisation peut consis-
ter en ce que ce moyen 18 de commande peut, outre la
commande d’arrêt du moteur 10, commander un replie-
ment (au moins de manière partielle) du tablier 5 (notam-
ment en activant le moteur 10), voire encore une activa-
tion d’un signal d’alerte ou d’alarme, de type visuel et/ou
sonore, notamment que comporte le dispositif de protec-
tion 1 ou de type déporté.
[0030] En fait et selon un mode préféré de réalisation
de l’invention, ce moyen de commande 18 comporte des
moyens de transmission (plus particulièrement un émet-
teur, notamment de type radio ou analogue) conçus pour
transmettre audit moteur 10 (plus particulièrement à un
récepteur y associé) au moins une instruction d’arrêt de
ce moteur 10.
[0031] Selon l’invention, ledit profilé d’extrémité 12
comporte, encore, un moyen 19 pour détecter une fin de
course de déploiement de ce tablier 5, une telle fin de
course correspondant, plus particulièrement et dans le
cas d’un volet roulant, à l’arrivée du tablier 5 (plus parti-
culièrement, du profilé d’extrémité 12 équipant ce tablier
5) en contact avec le seuil 20 de la porte 4, fenêtre ou
analogue équipée du dispositif de protection 1.
[0032] Là encore et conformément à un premier type
de réalisation, un tel moyen 19 de détection de fin de
course peut être constitué par un moyen 17A de détection
de mouvement relatif.
[0033] Selon un premier mode de réalisation non re-

présenté, un tel moyen 19 de détection de fin de course
est constitué par un moyen (notamment un second
moyen) pour détecter un mouvement relatif du profilé
d’extrémité 12 par rapport au tablier 5. Un tel moyen 19
de détection de fin de course est, de préférence, associé
à un profilé d’extrémité 12 comportant un moyen 15 de
détection d’obstacle adoptant la forme d’un premier
moyen 16 pour détecter un mouvement relatif du profilé
d’extrémité 12 par rapport au tablier 5.
[0034] Cependant et selon un autre mode de réalisa-
tion illustré figure 3, un tel moyen 19 de détection de fin
de course est constitué par un moyen 17A (notamment
un second moyen) pour détecter un mouvement relatif
de la seconde partie 14 du profilé d’extrémité 12 par rap-
port à la première partie 13 de ce profilé 12, un tel moyen
17A de détection de mouvement relatif étant du type sus-
mentionné. Un tel moyen 19 de détection de fin de course
est, de préférence, associé à un profilé d’extrémité 12
comportant un moyen 15 de détection d’obstacle adop-
tant la forme d’un premier moyen 17 pour détecter un
mouvement relatif de la seconde partie 14 du profilé d’ex-
trémité 12 par rapport à la première partie 13 de ce profilé
12.
[0035] Finalement et conformément à un second type
de réalisation illustré figures 2 et 4, un tel moyen 19 de
détection de fin de course est constitué par un détecteur
de contact 21 implanté sous le profilé d’extrémité 12, de
préférence à proximité d’une extrémité libre de ce profilé
12.
[0036] A ce propos, on observera qu’un tel moyen 19
de détection de fin de course peut être associé à un profilé
d’extrémité 12 comportant un moyen 15 de détection
d’obstacle adoptant la forme d’un moyen 16 pour détec-
ter un mouvement relatif du profilé d’extrémité 12 par
rapport au tablier 5 (figure 2).
[0037] Cependant et selon un autre mode de réalisa-
tion illustré figure 4, un tel moyen 19 de détection de fin
de course est, de préférence, associé à un profilé d’ex-
trémité 12 comportant un moyen 15 de détection d’obs-
tacle adoptant la forme d’un moyen 17 pour détecter un
mouvement relatif de la seconde partie 14 du profilé d’ex-
trémité 12 par rapport à la première partie 13 de ce profilé
12.
[0038] Dans un pareil cas, ce détecteur de contact 21
peut être implanté sous la seconde partie 14 de ce profilé
d’extrémité 12.
[0039] Selon une autre caractéristique de l’invention,
ledit moyen 19 de détection de fin de course est distinct
du moyen 15 de détection d’obstacle.
[0040] A ce propos, on observera que le profilé d’ex-
trémité 12 comporte, sur sa longueur, au moins deux
portions 22, 23 successives et que le moyen 15 de dé-
tection d’un obstacle est implanté dans une première por-
tion 22 du profilé d’extrémité 12 alors que le moyen 19
de détection de fin de course est implanté dans une se-
conde portion 23 de ce profilé d’extrémité 12.
[0041] Tel qu’évoqué ci-dessus, ledit profilé d’extrémi-
té 12 comporte des extrémités latérales 24, 25 qui, dans
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le cas particulier d’un volet roulant, sont conçues pour
défiler dans des coulisses latérales 31 que comporte un
dispositif de protection 1 (figure 1) .
[0042] A ce propos on observera que le moyen 15 de
détection d’un obstacle est implanté à proximité, voire
de préférence au niveau, d’une première extrémité laté-
rale 24 du profilé d’extrémité 12, alors que le moyen 19
de détection de fin de course est implanté à proximité,
voire de préférence au niveau, d’une seconde extrémité
latérale 25 de ce profilé d’extrémité 12.
[0043] Tel que visible sur les figures 2 et 4, un tel
moyen 19 de détection de fin de course peut, selon un
mode préféré de réalisation de l’invention, être implanté
à proximité de la seconde extrémité latérale 25 du profilé
d’extrémité 12 et en sorte que ce moyen 19 de détection
de fin de course se situe à l’intérieur d’une coulisse laté-
rale 31 recevant en défilement cette seconde extrémité
latérale 25 de profilé 12. Un tel mode de réalisation per-
met, avantageusement, de garantir que ce moyen 19 de
détection soit actionné uniquement en cas de fin de cour-
se et aucunement en cas de contact avec un obstacle
quelconque.
[0044] On remarquera qu’un tel moyen de détection
(15, 19) peut se présenter sous la forme d’un boîtier qui
peut, alors, être engagé à l’intérieur d’un volume interne
que présente ledit profilé d’extrémité 12 (au moins en
partie de type creux), ceci au niveau de l’extrémité laté-
rale (24, 25) de ce profilé d’extrémité 12.
[0045] Selon une autre caractéristique de l’invention,
ledit moyen 19 de détection de fin de course est, à l’instar
du moyen 15 de détection d’obstacle, raccordé au moyen
18 de commande du moteur 10 en vue de commander
l’arrêt de ce moteur 10 en cas de détection d’une telle
fin de course.
[0046] A ce propos, il convient d’observer que les
moyens de commande 18 peuvent être conçus en sorte
de commander l’arrêt du moteur 10 immédiatement
après la détection d’une fin de course par les moyens de
détection 19. Un tel mode de réalisation permet, avan-
tageusement et dans le cas d’un volet roulant, d’arrêter
le tablier 5 sur ajour.
[0047] Cependant et selon un mode de réalisation par-
ticulier de l’invention, ces moyens de commande 18 peu-
vent être conçus pour commander l’arrêt du moteur 10
uniquement à l’échéance d’un laps de temps déterminé
(notamment préprogrammé et prédéterminé) après la
détection d’une fin de course par les moyens de détection
19. Un tel mode de réalisation permet, avantageusement
et dans le cas d’un volet roulant, d’arrêter un tablier 5
présentant des ajours, soit sur ajours, soit en position
d’occultation totale.
[0048] Une caractéristique additionnelle de l’invention
consiste en ce que le profilé d’extrémité 12 comporte,
encore, un moyen pour distinguer entre une détection
d’une fin de course et une détection d’obstacle, ce moyen
étant, notamment, associé ou intégré au moyen 18 de
commande du moteur 10.
[0049] Un tel mode de réalisation permet, alors, de

commander le moteur 10 de manière spécifique en fonc-
tion de la nature de la détection. Ainsi et en cas de dé-
tection d’un obstacle, le moteur 10 peut être arrêté, voire
encore actionné pour replier (au moins en partie) le tablier
5. De même, en cas de détection d’un obstacle, ces
moyens 18 peuvent commander l’actionnement d’un
moyen d’alerte et/ou d’alarme du type susmentionné. Ce-
pendant et en cas de détection d’une fin de course, le
moteur 10 peut être arrêté immédiatement, notamment
sur ajours, ou, encore, être arrêté de manière différée
pour, soit un arrêt sur ajours ou une occultation complète.
[0050] Selon une autre caractéristique de l’invention,
le moyen de détection (15, 19) peut être constitué par
une jauge de contrainte, par un capteur de déplacement
ou un capteur de position, un tel capteur pouvant notam-
ment être de type optique, magnétique, électromagnéti-
que ou analogue.
[0051] Cependant et selon un autre type de réalisation,
un tel moyen de détection (15, 19) comporte un élément
26 monté en déplacement par rapport, selon le cas, au
tablier 5, au profilé d’extrémité 12 ou à un élément (pre-
mière 13 ou seconde partie 14) de ce profilé d’extrémité
12, ceci sous l’impulsion d’un contact (de cet élément
26, de ce profilé 12 ou de la seconde partie 14 de ce
profilé 12) avec un obstacle ou en cas de fin de course.
Cet élément 26 est conçu pour piloter, directement ou
indirectement, les moyens 18 de commande d’arrêt du
moteur 10, ceci en cas de détection d’obstacle ou de fin
de course.
[0052] En fait, un tel moyen de détection (15, 19) peut
être constitué, au moins en partie, par un noyau plongeur
associé à un solénoïde, par un interrupteur, par un con-
tacteur ou analogue.
[0053] Une caractéristique additionnelle consiste en
ce que le moyen de détection (15, 19) comporte un
moyen 27 pour démultiplier le déplacement de cet élé-
ment 26 mobile, ceci en vue d’assurer le pilotage du
moyen de commande 18 même en cas de déplacement
de faible amplitude de cet élément 26 mobile.
[0054] Le moyen 27 pour démultiplier le déplacement
de l’élément 26 est constitué par un moyen pour trans-
former un mouvement de translation de cet élément 26
en un mouvement de bascule d’un bras 28 associé à cet
élément 26 et entraîné en basculement par cet élément
26. Ledit bras 28 est associé à un moyen 29 de pilotage
dudit moyen de commande 18.
[0055] Il a été représenté figure 5 un moyen (15, 19)
de détection constitué, au moins en partie, par un inter-
rupteur et comportant un élément 26 solidaire en dépla-
cement de la première partie 13 du profilé d’extrémité 12
et monté en déplacement par rapport à la seconde partie
14 de ce profilé 12. Cet élément 26 est soumis à un
moyen de rappel 30 en position inactive (pas d’obstacle
ou pas de fin de course détecté) et est associé à un
moyen 27 de démultiplication comportant un bras 28 as-
socié à un moyen de pilotage 29 adoptant la forme d’un
interrupteur. Ce dernier est conçu pour être ouvert en
cas de détection d’un obstacle ou d’une fin de course.
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Evidemment, un autre mode de réalisation pourrait con-
sister en un contacteur en lieu et place de cet interrupteur.
[0056] Il a été représenté figure 6 un moyen 19 de dé-
tection de fin de course constitué, au moins en partie,
par un contacteur et comportant un élément 26 monté
en déplacement par rapport au profilé 12, plus particu-
lièrement par rapport à la seconde partie 14 de ce profilé
12. Cet élément 26 est conçu apte à entrer en contact
avec un seuil 20 ou analogue, ceci en fin de course du
tablier 5. Cet élément 26 est associé à un moyen de
démultiplication 27 comportant un bras 28 soumis à un
moyen 30 de rappel en position inactive (pas de fin de
course détectée). Ce bras 28 est associé à un moyen de
pilotage 29 adoptant la forme d’un contacteur. Ce dernier
est conçu pour être actionné en cas de détection d’une
fin de course. Evidemment, un autre mode de réalisation
pourrait consister en un interrupteur en lieu et place de
ce contacteur.
[0057] L’invention concerne, encore, un dispositif de
protection constitué par un store, une moustiquaire ou
analogue et comportant un tablier au moins en partie
constitué par une pièce en tissu ou autre. Un tel dispositif
est caractérisé par le fait qu’il comporte un profilé d’ex-
trémité de tablier présentant les caractéristiques sus-
mentionnées.
[0058] Cette invention a, également, trait à un dispositif
de protection constitué par un volet roulant ou analogue
et comportant un tablier au moins en partie constitué par
une juxtaposition d’une pluralité de lames, notamment
assemblées par emboîtement et/ou enfilées les unes
dans les autres. Ce volet roulant est caractérisé par le
fait qu’il comporte un profilé d’extrémité de tablier pré-
sentant les caractéristiques susmentionnées.

Revendications

1. Profilé (12) d’extrémité de tablier (5) de dispositif de
protection (1) du type store, volet roulant, mousti-
quaire ou analogue, comportant un moteur d’entraî-
nement (10) d’un moyen (7) pour le déploiement et
pour le repliement dudit tablier (5), ce profilé d’ex-
trémité (12) comportant un moyen (15) pour détecter
un obstacle sur la trajectoire de ce tablier (5) ainsi
qu’un moyen (18), raccordé au moyen (15) de dé-
tection d’obstacle, pour commander au moins l’arrêt
du moteur d’entraînement (10) en cas de détection
d’un tel obstacle, caractérisé par le fait qu’il com-
porte, encore, un moyen (19) pour détecter une fin
de course de déploiement de ce tablier (5), ce moyen
de détection (19) de fin de course étant, d’une part,
distinct du moyen (15) de détection d’obstacle et,
d’autre part, raccordé au moyen (18) de commande
du moteur (10) en vue de commander son arrêt en
cas de détection d’une telle fin de course.

2. Profilé (12) d’extrémité de tablier (5) de dispositif de
protection (1) selon la revendication 1, caractérisé

par le fait que le moyen (15) de détection d’un obs-
tacle est constitué par un moyen (16 ; 17) pour dé-
tecter un mouvement relatif, soit du profilé d’extré-
mité (12) par rapport au tablier (5), soit d’une secon-
de partie (14) de ce profilé d’extrémité (12) par rap-
port à une première partie (13) de ce profilé d’extré-
mité (12).

3. Profilé (12) d’extrémité de tablier (5) de dispositif de
protection (1) selon la revendication 2, caractérisé
par le fait que le moyen (19) de détection d’une fin
de course est constitué par un second moyen (17A)
pour détecter un mouvement relatif, soit du profilé
d’extrémité (12) par rapport au tablier (5), soit d’une
seconde partie (14) du profilé d’extrémité (12) par
rapport à une première partie (13) du profilé d’extré-
mité (12).

4. Profilé (12) d’extrémité de tablier (5) de dispositif de
protection (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 ou 2, caractérisé par le fait que le moyen
(19) de détection d’une fin de course est constitué
par un détecteur (21) de contact implanté sous le
profilé d’extrémité (12), de préférence à proximité
d’une extrémité libre de ce profilé (12).

5. Profilé (12) d’extrémité de tablier (5) de dispositif de
protection (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé par le fait que le
profilé d’extrémité (12) comporte, sur sa longueur,
au moins deux portions (22 ; 23) successives et que
le moyen (15) de détection d’un obstacle est implan-
té dans une première portion (22) du profilé d’extré-
mité alors que le moyen de détection (19) de fin de
course est implanté dans une seconde portion (23)
du profilé d’extrémité (12).

6. Profilé (12) d’extrémité de tablier (5) de dispositif de
protection (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé par le fait que le
moyen (15) de détection d’un obstacle est implanté
à proximité, voire de préférence au niveau, d’une
première extrémité latérale (24) du profilé d’extrémi-
té (12), alors que le moyen (19) de détection de fin
de course est implanté à proximité, voire de préfé-
rence au niveau, d’une seconde extrémité latérale
(25) de ce profilé (12).

7. Profilé (12) d’extrémité de tablier (6) de dispositif de
protection (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé par le fait que le
moyen (15 ; 19) de détection peut être constitué par
une jauge de contrainte, par un capteur de déplace-
ment ou un capteur de position, un tel capteur pou-
vant notamment être de type optique, magnétique,
électromagnétique ou analogue.

8. Profilé (12) d’extrémité de tablier (5) de dispositif de

9 10 



EP 1 843 004 A1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

protection (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 6, caractérisé par le fait que le moyen
(15 ; 19) de détection comporte un élément (26),
d’une part, monté en déplacement par rapport, selon
le cas, au tablier (5), au profilé d’extrémité (12) ou à
un élément (13, 14) de ce profilé d’extrémité (12) et,
d’autre part, conçu pour piloter, directement ou indi-
rectement, les moyens (18) de commande d’arrêt du
moteur (10), ceci en cas de détection d’obstacle ou
de fin de course.

9. Profilé (12) d’extrémité de tablier (5) de dispositif de
protection (1) selon la revendication 8, caractérisé
par le fait que le moyen (15 ; 19) de détection est
constitué, au moins en partie, par un noyau plongeur
associé à un solénoïde, par un interrupteur, par un
contacteur ou analogue.

10. Profilé (12) d’extrémité de tablier (5) de dispositif de
protection (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations 8 ou 9, caractérisé par le fait que le moyen
(15 ; 19) de détection comporte un moyen (27) pour
démultiplier le déplacement de l’élément mobile
(26), ceci en vue d’assurer le pilotage du moyen (18)
de commande même en cas de déplacement de fai-
ble amplitude de cet élément mobile (26).

11. Profilé (12) d’extrémité de tablier (5) de dispositif de
protection (1) selon la revendication 10, caractérisé
par le fait que le moyen (27) pour démultiplier le
déplacement de l’élément (26) est constitué par un
moyen pour transformer un mouvement de transla-
tion de cet élément (26) en un mouvement de bas-
cule d’un bras (28), associé à cet élément (26), en-
traîné en basculement par cet élément (26) et asso-
cié à un moyen de pilotage (29) dudit moyen de com-
mande (18).

12. Profilé (12) d’extrémité de tablier (5) de dispositif de
protection (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, caractérisé par le fait qu’il
comporte un moyen pour distinguer entre une dé-
tection de fin de course et une détection d’obstacle,
ce moyen étant, notamment, associé ou intégré au
moyen (18) de commande du moteur (10).

13. Dispositif (1) de protection constitué par un store,
une moustiquaire ou analogue et comportant un ta-
blier (5) au moins en partie constitué par une pièce
en tissu ou autre, caractérisé par le fait qu’il com-
porte un profilé d’extrémité (12) de tablier (5) con-
forme à l’une quelconque des revendications précé-
dentes.

14. Dispositif (1) de protection constitué par un volet rou-
lant ou analogue et comportant un tablier (5) au
moins en partie constitué par une juxtaposition d’une
pluralité de lames (6), notamment assemblées par

emboîtement et/ou enfilées les unes dans les autres,
caractérisé par le fait qu’il comporte un profilé d’ex-
trémité (12) de tablier (5) conforme à l’une quelcon-
que des revendications 1 à 12.
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